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Personnel Communal 
Organisation du concours de Gardien-Brigadier 

de Police Municipale 
Convention avec le Centre de Gestion du Bas-Rhin 

Rapporteur : Mme I' Adjointe MICHEL 

Date Avis 

Commission n° 2 25/10/2019 Favorable unanime 

1- Contexte 

Dans le cadre du plan de mandat, un engagement fort a été pris en faveur du développement de la 
police de proximité. Aussi, l'évolution des effectifs a été planifiée avec l'objectif de créations de postes 
échelonnées sur la durée du mandat comme suit : 

2015: 4 ASVP 
2016 : 5 gardiens de PM 
2017 : 3 gardiens de PM 
2018 : 3 gardiens de PM 
2019 : 5 gardiens de PM 
Les difficultés liées au recrutement des agents de police municipale sont réelles malgré les différentes 
actions mises en œuvre en vue de pourvoir les postes vacants. 

En 2018, en partenariat avec le Pôle des Ressources Humaines et la Direction de la Communication, 
la DSTP a mené une campagne de recrutement, notamment via le dispositif de détachement interne. 

Suite à cette opération, 7 gardiens de PM ont été recrutés, dont 5 via le dispositif de détachement 
interne. 
Une opération similaire est conduite en 2019, avec une action forte de Communication réalisée via 
une journée« portes ouvertes» sur l'Esplanade des Droits de l'homme le 26 septembre 2019. 

En parallèle, la Ville de BESANCON souhaite mener une action d'attractivité envers les lauréats de 
concours. 
La Ville de BESANCON n'étant pas affiliée au Centre de Gestion, il convient de mettre en place une 
convention de partenariat afin de pouvoir déclarer des postes au concours. Cette convention 
engendre la participation aux frais d'organisation. 

Il - Projet de mise en place d'une convention de partenariat 
La convention a pour objet de transférer la compétence d'organisation du concours d'accès au grade 
de gardien-brigadier de police municipale de la Ville de BESANCON au Centre de Gestion du Bas 
Rhin qui intervient pour le compte du Centre de Gestion du Doubs pour la session 2020. 

La Ville de BESANCON communique au Centre de gestion le nombre de postes à ouvrir au concours. 
La détermination du nombre de postes tient compte des besoins effectivement recensés au sein de la 
Ville de BESANCON. 
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La participation à verser au Centre de Gestion du Bas-Rhin par la Ville de BESANCON est calculée 
au prorata du nombre de postes déclarés. Le décompte est établi au vu du coût réel final du concours 
fixé par le Conseil d'Administration du Centre de Gestion du Bas-Rhin à l'issue des opérations du 
concours. 

Le coût provisoire pour la Ville de BESANCON est évalué à 13 760, 75 €. 

Le décompte définitif est arrêté à la date d'épuisement de la liste d'aptitude au plus tard le 
31 décembre de la 4ème année suivant la date d'établissement de la liste d'aptitude. Il vise à définir les 
montants de chacun des centres conventionnés de chacune des collectivités conventionnées compte 
tenu des recrutements effectués dans chacun de ces centres ou collectivités, des recrutements 
éventuels effectués par d'autres collectivités locales hors champs de la convention et du nombre de 
« reçus-collés ». 

Un état détaillé et certifié exact du coût du concours sera adressé par le Centre de Gestion du Bas 
Rhin à la Ville de BESANCON. 

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide : 
- d'approuver les termes de la convention proposée qui permettra de transférer la 
compétence d'organisation du concours de gardien-brigadier de Police Municipale 
au Centre de Gestion du Bas-Rhin ; 

- d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention. 

Danielle DARD. 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour: 50 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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